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NOTE D'INFORMATION N° DGS/SP1/2024/156 du 30 octobre 2024 relative à l’accompagnement 
du déploiement de l’entretien prénatal précoce 

 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins 
 
à 
 

Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé (ARS) 

 
 

Référence Numéro interne : 2024/156 
Date de signature 30/10/2024 

Emetteur Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Direction générale de la santé (DGS) 

Objet Accompagnement du déploiement de l’entretien prénatal 
précoce. 

Contact utile 

Sous-direction Santé des populations et prévention des 
maladies chroniques 
Bureau Santé des populations (SP1) 
Nathalie RABIER-THOREAU 
Mél. : nathalie.rabier-thoreau@sante.gouv.fr 

Nombre de pages et annexes 

4 pages + 4 annexes (6 pages) 
Annexe 1 : Flyer d’information grand public 
Annexe 2 : Livret d’information à l’attention des professionnels 
de santé 
Annexe 3 : Formation à l’entretien prénatal précoce - Lignes 
directrices 
Annexe 4 : Exemple de fiche de synthèse et de liaison 

Résumé 

La présente note d’information a pour objet de faire connaître 
les nouveaux outils et ressources disponibles pour accompagner 
le déploiement de l’entretien prénatal précoce sur le territoire. 
Elle rappelle également l’objectif de cet entretien et l’état 
d’avancement de son déploiement. 

Mention Outre-mer Le texte s’applique aux Outre-mer, sans dispositifs particuliers. 

Mots-clés 1000 premiers jours ; périnatalité ; entretien prénatal précoce ; 
grossesse ; professionnels de santé ; repérage des vulnérabilités. 

Classement thématique Santé publique 

Textes de référence 
- Article L. 2122-1 du Code de la santé publique ; 
- Loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de 
la sécurité sociale pour 2020 ; 
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- Recommandations de la Haute Autorité de santé (HAS) du 
11 janvier 2024 concernant l’accompagnement médico-
psychosocial des femmes, des parents et de leur enfant, en 
situation de vulnérabilité, pendant la grossesse et en postnatal. 

Rediffusion locale 

Diffusion auprès des établissements sanitaires (maternités, 
centres périnataux de proximité), maisons de naissance, 
dispositifs spécifiques régionaux en périnatalité, communautés 
professionnelles territoriales en santé, services départementaux 
de protection maternelle et infantile, services d’accompagnement 
à la parentalité des personnes en situation de handicap 
(SAPPH), caisses primaires d'assurance maladie (CPAM), 
unions régionales des professionnels de santé (URPS) 
médecins et sages-femmes. 

Inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 11 octobre 2024 - N° 93 
Publiée au BO Non 

 
 
 
I) Contexte 
 
L’entretien prénatal précoce (EPP) est une intervention de prévention créée en 2007 et devenue 
obligatoire depuis le 1er mai 20201. 
 
Premier moment clé du « parcours des 1000 premiers jours de l’enfant », cet entretien 
permet à la femme, dès sa déclaration de grossesse, de rencontrer seule ou en couple, une 
sage-femme ou un médecin, que ce soit en libéral, dans un centre de protection maternelle et 
infantile (PMI), dans un centre périnatal de proximité (CPP) ou à la maternité. Il a pour objectif 
d’évaluer avec la femme enceinte/le couple les éventuels besoins en termes d’accompagnement 
au cours de la grossesse. Essentiel dans le repérage des vulnérabilités, il a fait l’objet de 
recommandations de la Haute Autorité de santé2. 
 
Les données de l’Assurance maladie montrent que 64 % des femmes enceintes ont bénéficié 
d’un EPP en 2023. Il existe donc une marge de progression significative dans son déploiement, 
sachant que l’EPP est intégré comme objectif des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens 
(CPOM) État-ARS 2024-2028, avec une cible nationale de 75 % de femmes bénéficiant d’un 
EPP en 2028. Dans le cadre de la contractualisation de la Stratégie nationale en prévention et 
protection de l’enfance État/ARS/département déployée depuis 2020, les services départementaux 
de PMI contribuent également à cette progression. 
 
Mesure de la politique des 1000 premiers jours, l’accompagnement au déploiement de l’entretien 
prénatal précoce s’inscrit par ailleurs dans l’objectif 5 de l’axe 1 de la feuille de route 
2024-2030 des Assises de la pédiatrie et de la santé de l’enfant présentée en mai 2024. 
Il fait également l’objet d’une recommandation de la Cour des comptes dans son rapport relatif 
à la politique de périnatalité de mai 2024. 
 
 
 
 
 

 
1 Loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 modifiant l’article L. 2122-1 du Code 
de la santé publique. 
2 https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/preparation_naissance_recos.pdf ; 
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/criteres_qualite-pnp.pdf ; 
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3271226/fr/accompagnement-medico-psycho-social-des-femmes-des-parents-et-de-leur-
enfant-en-situation-de-vulnerabilite-pendant-la-grossesse-et-en-postnatal. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/preparation_naissance_recos.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/criteres_qualite-pnp.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3271226/fr/accompagnement-medico-psycho-social-des-femmes-des-parents-et-de-leur-enfant-en-situation-de-vulnerabilite-pendant-la-grossesse-et-en-postnatal
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3271226/fr/accompagnement-medico-psycho-social-des-femmes-des-parents-et-de-leur-enfant-en-situation-de-vulnerabilite-pendant-la-grossesse-et-en-postnatal
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Ainsi, c’est dans l’objectif d’optimiser le déploiement de l’EPP sur l’ensemble du territoire et 
contribuer à la lutte contre les inégalités sociales et territoriales de santé, que de nouvelles 
ressources sont mises à disposition et présentées dans cette note. Elles sont issues des 
travaux menés par le groupe de travail Périnatalité - EPP3, copiloté par la DGS et la Direction 
générale de l’offre de soins (DGOS). 
 
 
II) L’entretien prénatal précoce : un enjeu d’information, de formation et de culture commune 
 
Afin que cet EPP remplisse pleinement ses objectifs, il convient de faire connaître cet entretien 
au public concerné sur l’ensemble du territoire. Les médecins et sages-femmes doivent donc 
être en mesure d’informer les femmes enceintes et les couples de l’existence de l’EPP le plus 
précocement possible au cours de la grossesse et, soit de le réaliser, soit d’orienter vers un 
professionnel le réalisant. En outre, il convient également de sensibiliser et former les professionnels 
de santé à la conduite de cet entretien. 
 

1) L’axe communication : création de flyers dédiés à l’entretien prénatal précoce à destination 
des femmes enceintes/couples et des professionnels de santé 

 
Ces flyers permettront aux femmes et aux professionnels de santé de mieux identifier l’entretien 
prénatal précoce dans le parcours de grossesse, ainsi que ses enjeux, avec un double objectif : 

- Pour les femmes, il s’agit de leur permettre de devenir actrices de leur parcours de santé 
(empowerment) ; 

- Pour les professionnels de santé, il s’agit de les accompagner dans leurs pratiques, qu’ils 
soient amenés à réaliser l’entretien ou à orienter la femme enceinte et le co-parent vers 
un professionnel le réalisant. 

 
Ainsi, un flyer grand public et un livret d’information à l’attention des professionnels de 
santé sont mis à disposition sur une page internet dédiée à l’EPP sur le site du ministère 
en charge de la santé : L’entretien prénatal précoce - Ministère de la santé et de l'accès 
aux soins (sante.gouv.fr). 
 
Par ailleurs, les acteurs des territoires et notamment les dispositifs spécifiques régionaux en 
périnatalité, ainsi que chaque communauté professionnelle territoriale en santé pourront se 
faire le relais de la communication relative au déploiement de l’entretien prénatal précoce sur 
son territoire et relayer notamment aux femmes enceintes la nécessité de bénéficier de cet 
entretien. Les territoires ayant déjà de tels outils de communication s’assureront qu’ils prennent 
en compte les mentions et recommandations figurant dans les documents ci-dessus. 
 

2) L’axe formation : création d’un livret « Formation à l’entretien prénatal précoce - Lignes 
directrices » 

 
Il est nécessaire que les professionnels de santé en exercice puissent bénéficier de formations 
continues leur permettant d’acquérir ou de développer l’expertise nécessaire à la réalisation 
de cet entretien qui comprend un repérage des vulnérabilités et des potentialités de la femme, 
du couple et de son entourage. 
 
Dans cet objectif, et en complément de la formation initiale4, le groupe de travail Périnatalité - EPP 
a élaboré un livret exposant les grandes lignes directrices de la formation à l’entretien prénatal 
précoce, issues du cahier des charges de l’Association nationale pour la formation permanente 
du personnel hospitalier (ANFH). 
 

 
3 Composition du groupe de travail périnatalité - EPP : représentant du Collège national des sages-femmes (CNSF) - Collège 
national des gynécologues et obstétriciens français (CNGOF) - Collectif interassociatif autour de la naissance (CIANE) - 
Fédération française des réseaux de santé en périnatalité (FFRSP) - Service départemental de protection maternelle et infantile 
(PMI) - Pédopsychiatrie - Santé publique France (SpF) - ARS - Caisse nationale de l'assurance maladie (CNAM). 
4 Arrêté du 3 juillet 2024 relatif au régime des études en vue du diplôme d’État de docteur en maïeutique. 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/flyer_a4_entretien_prenatal_precoce-oct-24.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/livret_a5-entretien_prenatal_precoce-oct-24.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/livret_a5-entretien_prenatal_precoce-oct-24.pdf
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/1000jours/EPP
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/1000jours/EPP
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Ce livret est destiné aux dispositifs spécifiques régionaux en périnatalité (ex-réseaux de santé 
en périnatalité), aux professionnels mettant en œuvre ou impliqués dans des actions de 
formation à l’EPP, ainsi qu’aux référents périnatalité des agences régionales de santé. 
Il a pour objectif de rappeler le contexte et l’enjeu spécifique de formation des professionnels 
de santé à cet entretien et précise les objectifs socles d’une telle formation, ainsi que les 
modalités d’animation. Il contribue ainsi, sur un territoire donné, au développement d’une 
culture commune de l’EPP en renforçant l’interprofessionnalité des champs sanitaire/social/médico-
social et en décloisonnant les pratiques hôpital/PMI/ville dans un souci de meilleure coordination 
et de travail en réseau. 
 

3) L’appui aux professionnels réalisant l’entretien prénatal précoce : mise en ligne d’une 
boîte à outils dédiée 

 
Afin d’appuyer les professionnels réalisant l’entretien prénatal précoce, il est mis à leur disposition 
sur le site du ministère chargé de la santé une « boîte à outils » dédiée à l’entretien prénatal 
précoce comportant diverses ressources téléchargeables : un exemple de fiche de 
synthèse et de liaison, des outils d’aide au repérage des vulnérabilités, le livret d’information 
sur l’EPP à destination des professionnels de santé, etc. Ces ressources peuvent être 
adaptées en fonction des spécificités des territoires, afin de prendre en compte l’existant au 
niveau local et faciliter le travail en réseau. Le contenu de cette boîte à outils sera évolutif et 
la promotion du dispositif et des outils mis à disposition en appui aux professionnels de santé 
fera l’objet d’une communication institutionnelle portée par la DGS. 
 
 
Je vous remercie d’assurer la diffusion de ces informations aux établissements de santé 
publics et privés autorisés à l'activité de soins de gynécologie obstétrique, aux centres 
périnataux de proximité, maisons de naissance, dispositifs spécifiques régionaux en 
périnatalité, communautés professionnelles territoriales en santé, services départementaux de 
PMI, SAPPH, CPAM, URPS médecins et sages-femmes, conseils de l’ordre des médecins et 
des sages-femmes ainsi que des établissements de santé mentale porteurs d’un dispositif de 
psychiatrie périnatale. 
 
 
 

 Pour la ministre et par délégation : 
L’adjointe au directeur général de la santé, 

 
Sarah SAUNERON 

 

https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/1000jours/article/entretien-prenatal-precoce-la-boite-a-outils
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/1000jours/article/entretien-prenatal-precoce-la-boite-a-outils
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Annexe 1 
 

Flyer d’information grand public 
 
 

Disponible en téléchargement sur le site du ministère chargé de la santé : PDF-Flyer grand public 
A4_entretien_prenatal_precoce-09-24 
 
 
 

 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/flyer_a4_entretien_prenatal_precoce-oct-24.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/flyer_a4_entretien_prenatal_precoce-oct-24.pdf
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Annexe 2 
 
 

Livret d’information à l’attention des professionnels de santé 
 

Disponible en téléchargement sur le site du ministère chargé de la santé : 
PDF-LIVRET_Professionnels santé A5_Entretien Prenatal Precoce-09-24 (sante.gouv.fr) 
 

 

 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/livret_a5-entretien_prenatal_precoce-oct-24.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/livret_a5-entretien_prenatal_precoce-oct-24.pdf
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Annexe 3 
 
 

Formation à l’entretien prénatal précoce - Lignes directrices 
 

Disponible en téléchargement sur le site du ministère chargé de la santé : 
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/formation_a_l_epp_lignes_directrices.pdf 

 
 
 

 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/formation_a_l_epp_lignes_directrices.pdf


 

 

Annexe 4 
 

Exemple de fiche de synthèse et de liaison 
 

Document disponible en ligne en téléchargement sur le site du ministère chargé de la santé : 
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/1000jours/article/entretien-
prenatal-precoce-la-boite-a-outils 
 
 

 

https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/1000jours/article/entretien-prenatal-precoce-la-boite-a-outils
https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/1000jours/article/entretien-prenatal-precoce-la-boite-a-outils
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